
Termes de référence génériques pour une consultation

Sujet de consultation : Organisation et le suivi de la table ronde sectorielle 

Objectif : L’objectif général est d’appuyer le Comité Sectoriel dans l’élaboration des documents de base, l’organisation et le suivi de la table ronde des donateurs du secteur 

Durée : 8 semaines
Résultats attendus

Le rapport final comprendra : Une note d’orientation ; Le Plan d’action sectoriel ; Les fiches de projets ; Le plan de financement ; Un résumé exécutif en français et en anglais
Principales taches du consultant

1. Elaborer une note d’orientation qui sera une synthèse du document de Politique et Stratégie sectorielles mettant l’accès sur l’aspect de la lutte contre la pauvreté et la stratégie arrêtée pour le développement du secteur considéré.

2. Elaborer un plan d’action sectoriel assorti d’un cadre logique présentant les actions (projets) retenues dans le cadre de la stratégie de réduction de la pauvreté et comportant des indicateurs avec la situation de référence et les valeurs cibles à atteindre.

3. Finaliser les fiches de projets sectoriels qui consistera à affiner les fiches de projets existant notamment par la définition d’indicateur (valeur cible) et montrer leur contribution aux objectifs fixés ;

4. Elaborer un plan de financement du plan d’action sectoriel; 

5. Définir un mécanisme de suivi-évaluation qui comporte les indicateurs de processus et de résultats et définir le système de collecte et de gestion des données;
6. Organiser les activités préparatoires de la table ronde (identification des donateurs potentiels, identification des sujets des présentations, des participants, du lieu, date, etc.) et gérer les tâches logistiques et administratives en lien avec l’organisation.

7. Faciliter la table ronde et définir un mécanisme de suivi de la table ronde 

I. Qualifications requises
· Etre titulaire d’un diplôme dans le domaine de politique du secteur considéré (Bac + 5) ou équivalent ; 

· Avoir un diplôme spécialisé du troisième cycle (DESS, Master, DEA, …) dans ledit domaine ou en management du projet ou dans les disciplines connexes.

· Avoir une capacité d’adaptation, d’analyse et de synthèse, un sens de rigueur, du relationnel et de gestion organisationnelle (négociation, communication, coordination d’équipe) ; 

· Expérience dans la mise en place de politique et stratégie sectorielle ; maîtrise de l’outil informatique ; 

· Avoir au minimum dix (10) ans d’expérience professionnelle dans le domaine de politique du secteur considéré au sein d’une institution publique ou internationale ; 

· Avoir déjà participé à une consultation sectorielle ; expérience en renforcement de capacité institutionnelle ; 

· Maîtrise du français et bonne connaissance de l’anglais.
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